
 
 
QUI DIRIGE ? 

 
• Le Maire, qui est aussi Conseillère Générale, aurait éga-

lement conservé son emploi municipal…  Mais quand donc 
trouve-t-elle le temps de s’occuper de notre Ville ? 

• Pourquoi avoir confié les travaux de l’avenue de la 
Gare au maire de Tremblay, Président du Seapfa ? Ce sec-
teur, que nous avions prévu de restructurer cette année, 
dès la fin des travaux de la gare routière, afin de redy-
namiser le commerce de proximité dans un cadre plus at-
tractif pour les Villepintois, ne méritait-t-il pas un 
meilleur traitement qu’une rénovation simple et limitée ?  
…Mais, qui dirige ? 

 

 
 
LES DEPENSES EXPLOSENT 

 
• Plus de 200 créations de postes de 

saisonniers en juin, juillet et août ; 

• Des embauches massives autour du 
Maire à des salaires élevés : le Direc-
teur de Cabinet de Martine VALLETON 
est remplacé par 3 personnes : un 
Directeur de Cabinet, un Chef de 
Cabinet et un Chef du Protocole. Au 
secrétariat des élus, là où une seule 
personne suffisait, il en faut mainte-
nant deux. L’un des principaux col-
leurs d’affiches de la candidate est 
maintenant gardien avec un salaire 
élevé. 

 

  
 
CHASSE AUX SORCIERES 

 
• Les agents municipaux, soupçonnés d’être proches de 

Martine VALLETON, ont été massivement changés de 
service. D’autres, ont été purement et simplement 
licenciés. Drôles de méthodes pour des gens qui se 
disent attachés aux valeurs de la démocratie ! La li-
berté de conscience et la liberté du travail existent-
elles pour eux ? 

 

 
 
INSECURITE 

 
• Depuis six mois, augmentation de 

l’insécurité. Les incidents se multiplient : 
incendies de véhicules, dégradations, oc-
cupations de halls d’immeubles, rodéos 
sur les parkings, tags … 

Pourquoi la municipalité a-t-elle retiré 
à la police municipale les moyens de 
faire son travail ? 

 

 
 
ENVIRONNEMENT 

 
Depuis six mois, la propreté et le fleurissement laissent 
à désirer. Le personnel manquerait-il, maintenant, de 
directives ?   

…Mais où sont donc les élus ? 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

BULLETIN D’ADHESION 
 

A retourner à la permanence de Martine VALLETON – 27, av. Branly – 93420 VILLEPINTE 
 

Nom ...................................................  Prénom...............................................................  

Adresse ..........................................................................................................................  

Tél..................................... Portable ...................................Fax .......................................  

e-mail .................................................................................... (très utile pour l’envoi d’informations) 

� Adhère à l’association « Les Amis de Martine VALLETON » 
et joins un chèque de ...................€ à l’ordre de « Les Amis de Martine VALLETON » 

 
Cotisation annuelle : 10 € 
 
 

Fait à ................................  le .........................................  
 
 
(Signature) 

Ne pas jeter sur la voie publique
IPNS

� 

HEURES D’OUVERTURE PERMANENCE : 

Lundi au Vendredi de 16 h. à 19 h.
Samedi et Dimanche de 10 h. à 12 h.


